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mon fils veut vivre vec moi

Par guiroso, le 04/02/2011 à 18:11

Bonjour,

voila mon fils de 16 ans veut venir vivre avec moi, comment doit on procèder,normalement je
ne donnerai plus de pension le concernant, par contre sa maman devra t elle me verser une
pension?

Merci pour une réponse rapide

Cordialement

Par Laure11, le 04/02/2011 à 18:15

Il faut faire une requête en courrier recommandé au JAF auprès deu Tribunal de Grande de
Instance dont dépend le domicile de votre fils.
Votre fils pourra demander au JAF que sa résidence soit chez vous.

Concernant la pension alimentaire, le JAF peut aussi en exonérer la mère ou lui demander de
verser une PA. Tout dépend ds revenus des deux parents.

Un avocat n'est pas obligatoire.

Par guiroso, le 04/02/2011 à 18:20

rebonjour

merci pour la reponse si moi je donnait une pension pour les 3 efants,il serait normal que j'en
recupere une si j'ai la garde d'un enfant?

Merci pour l'aide

Par Laure11, le 04/02/2011 à 18:49



Ce sera au JAF de statuer selon vos revenus respectifs.

Par guiroso, le 04/02/2011 à 19:15

merci pour votre aide sur les deux sujets

Amicalement
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